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ARTICLE 2

À l’alinéa 108, substituer au mot :

« et »,

le mot :

« ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes les plus éloignées de l’emploi et les plus désocialisées ne doivent pas être
obligées de n’entreprendre des actions axées vers un retour à l’emploi. Leurs démarches visant à
leur insertion dans la vie quotidienne sont aussi importantes.


